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MAIRIE DE SAUMANE

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 21 FEVRIER 2011 - A 20 Heures 30
Compte-rendu n° 22/2011
L'an deux mille onze, le 21 février à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Challet Christian.

Présents : CHALLET Christian - CHABAUD-GEVA Laurence - JACQUIN Michel - ETIENNE Monique- ALLEMAND Patricia - FRELY Patrice - JAUBERT Georges - ALVADO Paule - DOFFIN Edith - MORELLO Philippe

Absents (pouvoirs) : - GUILLAUMOND Catherine donne pouvoir à M. le Maire
Absents : - JULLIAN Christophe - MARTINEZ Patrick - FAUTRERO Sandrine - CHABERT Patrick -
Membres en exercice

: 15
Présents :


: 10
Exprimés 


: 11
Monsieur le Maire ouvre la séance.
ORDRE DU JOUR
1- approbation du proces verbal de la seance du 29 novembre 2010
Après lecture par M. le Maire, le procès verbal, préalablement et intégralement diffusé est adopté à l’unanimité des membres présents lors de la séance du 21 février 2011
2- compte rendu de la delegation d’attribution du maire

Décision municipale n°08/2010 en date 01 décembre 2010 portant sur un nouvel abonnement, suite au changement de machine à affranchir avec la Société SATAS. Le nouveau loyer est réduit à 199 € HT/an.


Décision municipale n°09/2010 en date du 18 décembre 2010 portant sur un contrat de maintenance avec la Société OTIS pour l’ascenseur de la mairie. Le montant du contrat est de 2 065.00 € HT à compter du 01 janvier 2011.


Décision municipale n°10/2010 en date du 18 décembre 2010 portant sur un contrat de maintenance avec la société D-FIBRILLATEUR pour le défibrillateur installé sur la façade de l’entrée de la Mairie. Le montant du contrat est de 208,00 € HT/an à compter du 01 janvier 2011.

Décision municipale n° 2011-01 en date du 17 janvier 2011 portant sur la décision de se constituer partie civile au nom de la commune, suite à une infraction au code de l’urbanisme, à l’encontre de M. CORTES Louis Santiago

3- vote du compte de gestion 2010 - commune 

Après s’être fait représenter le compte de gestion M14 de l’exercice 2010 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer.

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2010, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ;

Le Conseil Municipal, 
Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,

Approuve le Compte de Gestion de la Commune pour l’exercice 2010 se soldant par un résultat de clôture excédentaire de 903 659.83 €.
4- vote du compte administratif 2010 - commune 

Monsieur le Maire dépose sur le bureau le compte administratif de la commune pour l’exercice 2010.

Il expose que les recettes de l’exercice clos ont été régulièrement affectées et que les dépenses ordonnancées sont renfermées dans la limite des fonds alloués au budget.

	 
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT
	TOTAL CUMULE

	PREVISIONS BUDGETAIRES DEPENSES   -  RECETTES
	777 557.94 €
	2 204 014.35 €
	2 981 572.29 €

	RECETTES         Titres émis
	575 688.42 €
	773 199.32 €
	1 348 887.74 €

	DEPENSES   Mandats émis
	481 151.35 €
	927 718.91 €
	1 408 870.26 €

	RESULTAT DE L'EXERCICE 2010
	94 537.07 €
	-154 519.59 €
	-59 982.52 €

	RESULTAT REPORTE 2009
	211 693.36 €
	751 948.99 €
	963 642.35 €

	RESULTAT CUMULE
	306 230.43 €
	597 429.40 €
	903 659.83 €


Après que Monsieur le Maire s’est retiré de la salle de conseil,
Le Conseil Municipal, 

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,

Approuve le Compte Administratif 2010 - Commune - se soldant par un excédent global de 903 659.83 €
5- vote du compte de gestion 2010 – assainissement
Après s’être fait représenter le compte de gestion M 49 de l’exercice 2010 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer.

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2010, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ;

Le Conseil Municipal, 
Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,

Approuve le Compte de Gestion Assainissement pour l’exercice 2010 se soldant par un résultat de clôture déficitaire de -476 003.47 €.
6- vote du compte administratif 2010 – assainissement

Monsieur le Maire dépose sur le bureau le compte administratif de l’Assainissement pour l’exercice 2010
Il expose que les recettes de l’exercice clos ont été régulièrement affectées et que les dépenses ordonnancées sont renfermées dans la limite des fonds alloués au budget.
	 
	EXPLOITATION
	INVESTISSEMENT
	TOTAL CUMULE

	PREVISIONS BUDGETAIRES DEPENSES / RECETTES
	56 151.74 €
	1 088 810.05 €
	1 144 961.79 €

	RECETTES Titres émis


	32 648.25 €
	182 709.86 €
	215 358.11 €

	DEPENSES Mandats émis
	28 871.81 €
	694 336.56 €
	723 208.37 €

	RESULTAT DE L'EXERCICE 2010
	3 776.44 €
	-511 626.70 €
	-507 850.26 €

	RESULTAT REPORTE 2009
	26 651.74 €
	5 195.05 €
	31 846.79 €

	RESULTAT CUMULE
	30 428.18 €
	-506 431.65 €
	-476 003.47 €


Après que Monsieur le Maire s’est retiré de la salle de conseil,
Le Conseil Municipal, 

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,

Approuve le Compte Administratif 2010 - Commune - se soldant par un déficit global de -476 003.47 €.

7- etude architecturale pour la ferme de valescure

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’aujourd’hui, les bâtiments de la ferme de Valescure sont sauvegardés, le site est préservé ; il est donc temps de présenter un projet concerté de mise en valeur justifiant les investissements réalisés ou à réaliser. 
Monsieur le Maire informe que le bureau d’étude associatif de l’Apare, Sud Initiative Environnement (SIE) nous adresse une proposition d’étude. Le coût de cette mission serait de 3 000 €.

L’étude porterait sur une consultation de différents partenaires du projet, tels que : le CEEP, le CERPAM, l’APARE … ; le mode de gestion du site, le chiffrage du projet, les préparations de dossiers de demande de subvention.
Cette étude architecturale serait prise en charge par le Conseil Général de Vaucluse, sous forme de subvention.
Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents
ACCEPTE la mission proposée par Sud Initiative Environnement pour un coût de 3 000 €
SOLLICITE une subvention du Conseil Général.

AUTORISE M. le Maire à signer les documents afférents à ce dossier.
8- programme d’aménagement solidaire (p.a.s) – 1) approbation du programme general – 2) travaux de sécurisation des remparts
1) - APPROBATION DU PROGRAMME GENERAL
Les conseillers Régionaux ont voté en 2006 le Programme d’Aménagement Solidaire (PAS) dont l’objectif est d’aider financièrement et techniquement les Communautés de communes et les communes à élaborer des projets d’aménagement concertés répondant aux besoins des populations sur les questions du logement, de l’espace public, de la valorisation du patrimoine, de l’accessibilité aux équipements. 
Ces projets doivent être portés par les Communautés de communes. 
La candidature de la CCPSMV proposant les orientations qu’elle souhaitait mettre en œuvre ayant été retenue, elle a lancé une étude urbaine qui permet au comité de pilotage local (intercommunalité, les cinq communes, la région et les autres partenaires institutionnels) de construire un projet d’aménagement. 
Ensuite, pour chaque opération une convention sera signée avec la Région.

Monsieur le Maire informe que plusieurs délibérations sont nécessaires :

La première de principe pour approuver le programme général pour Saumane; 

Ensuite, avant chaque lancement de travaux une délibération approuvera l’estimation du projet, son plan de financement et sollicitera l’ensemble des partenaires financiers susceptibles de porter ce dossier.
M. le Maire présente le programme.
Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, 
Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :

APPROUVE le programme général pour Saumane comme suit :
I -  VALORISATION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET URBAINE

a) – Etude Patrimoniale :
b) – Aménagement place du Château

c) – Sécurisation et Restauration des Remparts

d) – Restauration des calades

II –  ORIENTATION D’AMENAGEMENT DU PLAN
a) – Etude de structuration urbaine

III – REHABILITATION ET CREATION DE LOGEMENTS

a) – Réhabilitation d’un logement social - Rue des Fontaines (CCAS)
b) – Création de 2 logements sociaux – Rue du Barry (CCAS)

c) - Réhabilitation de 3 logements communaux (bâtiment de l’ancienne Mairie)
AUTORISE M. le Maire à signer les documents afférents à ce dossier.
2) TRAVAUX DE SECURISATION DES REMPARTS – AMENAGEMENT DE LA PLACETTE DU CHATEAU.
Monsieur le Maire expose que suite à la délibération de principe n° 452/11 de cette même séance approuvant le programme général dans le cadre du Plan d’Aménagement Solidaire, il conviendrait de lancer l’étude financière pour les travaux de sécurisation des remparts et l’aménagement de la placette du Château.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité

DECIDE,

· D’estimer précisément le coût des travaux de sécurisation des remparts 

· D’estimer le coût pour l’aménagement de la placette du château (calado dou Castéu)

· de solliciter les subventions à la région PACA dans le cadre du PAS

· de solliciter l’ensemble des partenaires financiers

AUTORISE M. le Maire à signer les documents afférents à ce dossier
DIT qu’une délibération approuvant le plan de financement sera prise ultérieurement.

9- avenant n° 1 à la convention de 1996 – assainissement – avec l’isle sur la sorgue

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal les éléments de ce dossier.

La Commune a approuvé en 1996 la convention de déversement entre les communes de SAUMANE DE VAUCLUSE et de L’ISLE SUR LA SORGUE pour l’assainissement des eaux usées domestiques des quartiers sud de la commune de SAUMANE DE VAUCLUSE. Cette convention, reçue en préfecture en date du 20 septembre 1996, a permis :
· de réaliser le réseau de raccordement entre les deux services par la commune de SAUMANE DE VAUCLUSE, en partie sur la commune de L’ISLE SUR LA SORGUE ;
· de traiter les effluents des habitants de SAUMANE DE VAUCLUSE raccordés à ce réseau par la station de L’ISLE SUR LA SORGUE au fur et à mesure de l’urbanisation de ce secteur qui s’est développé essentiellement ces dernières années.
Cette convention qui règle les modalités de coopération entre les deux communes et notamment la participation financière pour la réalisation des ouvrages et pour le fonctionnement de la station d’épuration, n’a pas été appliquée, au fil des ans, dans la totalité de ses dispositions notamment en matière de participations financières.

Il convient, pour les années passées, de régulariser la mise en œuvre des clauses prévues dans cette convention.
Pour cela, il est proposé de passer un avenant à cette convention. Le projet d’avenant prévoit :
· la régularisation de l’application de la convention depuis sa date d’approbation jusqu’au 31/12/2010 ;
· Pour le solde de sa participation financière aux investissements réalisés par la commune de L’ISLE SUR LA SORGUE, la commune de SAUMANE DE VAUCLUSE versera une participation forfaitaire de 24 300 € ;
· Pour le solde de sa participation financière à l’exploitation des installations la commune de L’ISLE SUR LA SORGUE, la commune de SAUMANE DE VAUCLUSE versera une participation forfaitaire de 70 000 € ;
· Les participations dues seront acquittées par la commune de SAUMANE DE VAUCLUSE en 3 versements annuels d’égal montant ; 
· La commune de SAUMANE DE VAUCLUSE remet à la commune de L’ISLE SUR LA SORGUE qui l’accepte la canalisation d’assainissement qu’elle a établi entre la limite des communes et le poste de relèvement dit de Malakoff ;
· Toutes les dispositions de la convention initiale, non modifiées par l’avenant, demeurent applicables.
Pour permettre à l’avenir de mieux gérer les modalités de ce déversement, les 2 communes ont convenu d’établir au plus tôt une nouvelle convention qui définisse de manière plus précise les droits et devoirs de chaque partie et arrête de nouvelles modalités de mise en œuvre. Ce projet est en cours d’examen.

Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :

· APPROUVER le principe de la régularisation de l’application de la convention jusqu’au 31/12/2010

· APPROUVER le projet, annexé à la présente, de l’avenant n°1 à la convention.
· AUTORISER M le Maire à signer cet avenant.
10- designation d’une commission de delegation de service public


Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de constituer une commission de Délégation de Service Public en vue de la prochaine négociation du contrat de DSP avec la SDEI, à l’occasion de l’intégration dans le contrat des nouveaux équipements mis en place par la commune dans le cadre de la création de réseaux d’assainissement.
Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :
DESIGNE en son sein :
membres Titulaires
Membres Suppleants

Président : M. le Maire                        Représentant : Mme Chabaud-Geva Laurence
Mme Etienne Monique
Mme Allemand Patricia
M. Jacquin Michel
M. Morello Philippe
Mme Alvado Paule
Mme Doffin Edith
Voix consultative :
M. le Percepteur
M. le Représentant du ministre chargé de la concurrence

Mme Garaix Mireille, Secrétaire Générale de la Commune
Questions diverses :
1- Organisation des élections cantonales des 20 et 27 mars 2011.
2- Réflexion sur le positionnement d’un emplacement réservé pour les personnes handicapés ou à mobilité réduite.

3- M. Jaubert G. demande si le facteur pourrait déposer les courriers recommandés ou les colis des habitants qui le souhaitent. Afin de leur faciliterait le retrait. Contacter M. le Receveur de la Poste 
La séance est levée à 22 Heures 30
Le Maire,

Christian CHALLET
PS. - Chaque Procès verbal est validé 
lors de la séance suivante du Conseil Municipal.
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